
En complément du service minimum de garde élargi et de la réouverture progressive 
des écoles, la Ville et l’Éducation Nationale ont signé jeudi 4 juin la convention 2S-2C 
en présence de Monsieur le Maire, de l’inspecteur académique de la circonscription 
Ludovic Fayd’Herbe, ainsi que des élus.

En cette étape de déconfinement, il s’agit d’accueillir davantage d’enfants dans les 
écoles et de les aider à renouer avec une vie sociale et des activités. Ce dispositif 
proposera des activités sur le temps scolaire dans les domaines du sport, de la 
santé, de la culture et du civisme, pour les élèves n’ayant pas la possibilité d’avoir un 
enseignant et dont les deux parents doivent reprendre dans le travail, sans mode de 
garde. 

Ce nouveau service, en vigueur dès le 8 juin, permettra d’augmenter la capacité 
d’accueil des enfants, par groupe de 15 maximum. Ils seront encadrés par des 
intervenants de la Ville, dont les éducateurs sportifs et les professeurs de discipline 
artistique. 
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Un nouveau dispositif 
d’accueil pour les élèves


